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UN COLIS DE RÉFÉRENCE 
POUR UNE AIDE ALIMENTAIRE 
ÉQUILIBRÉE

Nicole DARMON1, 2, Zo RAMBELOSON1, Anne-Gwenhael DAUPHIN1, Constance BELLIN3,
Michèle DEHEEGER1, Katia CASTETBON3

Un des objectifs spécifiques du Programme National Nutrition Santé (PNNS)
[1] est de « lutter contre les déficiences vitaminiques et minérales et les dénu-
tritions chez les personnes en situation de précarité ». Parmi ces personnes,
nombreuses sont celles qui recourent à l’aide alimentaire pour se nourrir. Une
façon d’améliorer leurs apports nutritionnels est de leur délivrer une aide
alimentaire en quantité suffisante et de bonne qualité nutritionnelle. L’aide
alimentaire est délivrée sous trois formes principalement : les repas chauds,
servis essentiellement à des personnes privées de domicile ; la distribution aux
usagers de colis préparés à l’avance par les bénévoles ; la possibilité pour l’usa-
ger de constituer son propre panier à partir des denrées mises à sa disposition
sous la forme d’un « libre-service ». Il y a en pratique assez peu de différence
entre colis et paniers, car le choix laissé à l’usager dans le cadre d’un « libre-
service » est souvent limité par la faible variété d’aliments disponibles et par
des règles de constitution des paniers, qui peuvent parfois être assez strictes.
Une enquête réalisée en 2003-2004 auprès des Associations qui délivrent de
l’Aide Alimentaire en France, l’enquête E3A, a mis en évidence les nombreuses
difficultés auxquelles sont confrontées ces structures, qui fonctionnent prin-
cipalement grâce au bénévolat et aux dons des particuliers [2].

Beaucoup de structures délivrant de l’aide alimentaire
sont sous-équipées et ont des locaux exigus ou inadaptés,
ce qui peut limiter leur capacité à gérer le transport et le
stockage de produits frais ou surgelés. Au final, les colis
et paniers sont essentiellement constitués en fonction de

critères pratiques (stocks disponibles, dates de péremp-
tion des produits…) et selon les caractéristiques socio-
démographiques des usagers (structure et taille des familles
servies, âge des enfants…). Une association sur deux a
déclaré tenir compte de l’équilibre alimentaire, mais nom-
breuses sont celles qui ont souligné leur difficulté à le faire
lorsque trop de denrées manquent en variété et en quan-
tité [2]. Ces problèmes financiers, pratiques, logistiques,
associés au fait que les salariés et bénévoles travaillant
dans ces structures n’ont généralement reçu aucune for-
mation en nutrition, sont autant d’obstacles à la réalisa-
tion de l’équilibre alimentaire dans les dons délivrés par
les associations.
Un autre obstacle potentiellement important est l’absence
de guide pratique reposant sur des arguments scientifiques
et facilitant la constitution de colis équilibrés, adaptés aux
besoins alimentaires des bénéficiaires de l’aide alimen-
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taire. En effet des recommandations nutritionnelles existent
en termes de nutriments (apports nutritionnels conseillés
pour la population française, ou ANC [3]), ou en termes
de fréquences de consommation (par jour ou par semaine)
de certains aliments ou groupes d’aliments (repères de
consommation du PNNS [4]), ou encore, dans le cas de la
restauration collective, en termes de fréquences de pré-
sentation de certains plats dans une série de repas succes-
sifs [5]. Or, la seule dimension facilement accessible aux
bénévoles et salariés impliqués dans la gestion des appro-
visionnements et la constitution des colis est le poids des
aliments. Il apparaît donc important de disposer de recom-
mandations spécifiques à l’aide alimentaire compatibles avec
les recommandations déjà existantes, mais exprimées en
poids d’aliments, afin qu’elles soient facilement applica-
bles sur le terrain de l’aide alimentaire.
L’objectif de cette étude était d’élaborer un colis alimentaire
qui puisse servir de référence, d’une part pour concevoir
des colis alimentaires équilibrés et, d’autre part, pour éva-
luer l’équilibre alimentaire de dons existants. La démarche
utilisée pour aboutir à ces recommandations est présen-
tée, ainsi qu’un exemple pratique d’application à l’évalua-
tion des colis et paniers distribués par les structures d’aide
alimentaire ayant répondu à l’enquête E3A.

Méthodes

Conception d’un colis de référence en accord 
avec les recommandations actuelles

Conception d’une ration journalière « équilibrée »
Une ration journalière « équilibrée » a été conçue avec
l’aide d’une diététicienne. Cette ration devait : 1) apporter
2 000 kcal (8,4 MJ, approximation de la moyenne des
apports énergétiques journaliers hors alcool des individus
âgés de plus de 10 ans en France [6]) ; 2) présenter un
bon équilibre en macronutriments : 50-55 % et 30-35 %
de l’énergie totale provenant des glucides et des lipides,
respectivement, et pas plus de 10 % de l’énergie totale
provenant des acides gras saturés (AGS) [3] ; 3) respecter
les repères de consommation du PNNS [4]. La ration
devait aussi faire appel à des produits alimentaires fré-
quemment distribués par les structures d’aide alimentaire,
tels que ceux identifiés lors de l’enquête E3A [2].

Suppression du pain
Le pain a ensuite été supprimé de cette ration « équili-
brée » car il est rarement donné par les structures d’aide
alimentaire pour des raisons pratiques [2, 7]. De plus, le
pain est l’aliment le plus souvent acheté par les popula-
tions pauvres [8], même s’il s’avère en pratique assez cher
pour les personnes bénéficiaires de l’aide alimentaire [9].
De façon plus générale, les féculents raffinés forment la
base de l’alimentation des populations défavorisées [10].
Nous avons donc fait l’hypothèse que le colis de référence
viendrait compléter une ration qui contient déjà au moins
du pain ou l’équivalent en pâtes, riz ou semoule.

Décomposition de la ration en groupes et sous-groupes 
d’aliments et calcul des pourcentages pondéraux
Les aliments de la ration ont été classés en six groupes
compatibles avec les repères de consommation du PNNS :
viandes/œufs/poissons, fruits et légumes, lait et produits
laitiers, féculents, matières grasses ajoutées, produits sucrés

ou salés. Au sein de ces groupes, cinq sous-groupes, les
plus homogènes possibles en termes de densité énergéti-
que et de qualité nutritionnelle, ont également été consti-
tués : poisson, fruits, fromage, féculents raffinés, graisses
végétales. Les poids comestibles de chaque groupe et cha-
que sous-groupe ont été calculés et exprimés, en pourcen-
tage du poids total de la ration sans pain pour les groupes,
et en pourcentage du poids du groupe correspondant
pour les sous-groupes.

Définition du colis de référence
Les pourcentages calculés pour chaque groupe et sous-
groupe d’aliments dans la ration « équilibrée » sans pain
ont formé la base du colis de référence. Pour faciliter leur
utilisation sur le terrain, ces pourcentages ont été arrondis
et des seuils minimum ou maximum ont été fixés. Le
choix du sens (minimum ou maximum) a été décidé de
façon à donner la priorité aux groupes et sous-groupes
d’aliments les plus difficiles d’accès pour les populations
défavorisées et/ou les plus intéressants sur le plan nutri-
tionnel. En ce qui concerne les groupes, la priorité a été
donnée (i.e. attribution du signe ≥) aux fruits et légumes
et au groupe viandes/oeufs/poissons car ce sont les plus
difficiles d’accès, au moins sur le plan financier, pour les
populations défavorisées [10]. Les autres groupes ont été
considérés comme moins prioritaires et le signe ≤ leur a
donc été attribué. En ce qui concerne les sous-groupes, la
priorité a été donnée aux poissons et aux fruits car ils sont
consommés en très faible quantité par les populations
défavorisées [10]. En accord avec le PNNS, les graisses
végétales ont été privilégiées au sein des matières grasses
ajoutées ; le fromage, à cause de sa teneur en sel et en
AGS, a été limité au sein des produits laitiers ; les fécu-
lents raffinés ont été limités au sein des féculents, car ils
constituent déjà la base de l’alimentation des personnes
défavorisées, ne coûtent pas cher, et apportent peu de
nutriments essentiels.

Recueil et analyse des données de composition 
alimentaire des colis et paniers délivrés 
par les structures ayant participé à l’enquête E3A

L’Enquête E3A a été réalisée en 2004-2005, pour décrire
les modes de fonctionnements des structures délivrant de
l’aide alimentaire, mieux connaître leurs difficultés, préci-
ser les différents types d’aide et la provenance des ali-
ments, et pour décrire la qualité nutritionnelle de l’aide
alimentaire délivrée [2]. L’enquête E3A avait pour voca-
tion d’être exhaustive dans chacun des sites sélectionnés
(Paris, Dijon, Lille, Marseille, Val de Marne, Seine St Denis).
Elle a été réalisée par voie postale et concernait exclusi-
vement les structures distribuant de l’aide alimentaire sous
forme de colis, de repas ou de libre service, dans un local,
à l’exclusion des centres d’hébergement ou de réinsertion
sociale. Dans quatre de ces sites (Paris, Lille, Marseille et
Val de Marne), des exemples de colis, paniers ou repas
distribués ont été relevés ; c’est sur cette partie du ques-
tionnaire que portent les analyses présentées ici. Au retour
des questionnaires, les associations étaient systématique-
ment re-contactées pour vérifier et compléter les informa-
tions recueillies, concernant notamment les recettes, les
quantités, et certaines caractéristiques des produits, telles
que le pourcentage de matières grasses ou les indications
nécessaires pour calculer le poids comestible de chaque
aliment (poids net égoutté, poids sec ou cuit pour les pâtes
et le riz, poids après ou avant épluchage pour les fruits…).
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Au total, 119 structures ont donné 212 exemples de dons :
76 repas, 91 colis préparés à l’avance, et 45 paniers emportés
dans le cadre d’un libre service. Les résultats concernant
les repas ne sont pas présentés ici, car ce type d’aide
s’apparente à de la restauration collective, pour laquelle
des recommandations spécifiques existent déjà [5]. Les
colis préparés à l’avance et les paniers emportés dans le
cadre d’un « libre-service » ont été regroupés sous la déno-
mination colis/paniers, car aucune différence notable de
composition en nutriments n’avait été observée entre ces
deux types d’aide [2]. Les fruits et légumes frais, en conserve,
surgelés ou déshydratés ont tous été classés dans le groupe
des fruits et légumes, y compris les soupes du commerce,
les jus de fruits 100 % pur jus, les compotes, les fruits secs,
et les fruits oléagineux non salés. Les pâtes, le riz, la
semoule, la farine et le pain blanc ont été classés dans le
sous-groupe des féculents raffinés et tous les autres fécu-
lents ont été considérés comme « féculents non raffinés »
quand ils étaient non sucrés et non salés (cas des pommes
de terre et dérivés (chips exceptées), lentilles, petits pois,
pois chiches, flageolets, haricots blancs ou rouges, céréales
pour petit déjeuner riches en fibres, pain complet ou
aux céréales, riz complet). Les matières grasses animales
(beurre, crème fraîche, saindoux, sauce béarnaise) ont été
distinguées des matières grasses végétales (huiles et mar-
garines végétales, mayonnaise, vinaigrettes, sauces salade,
sauces riches en graisses). Biscuits, boissons sucrées et
nectars de fruits, céréales petit déjeuner sucrées et/ou
chocolatées, bonbons, crèmes glacées, desserts lactés, lait
concentré sucré, pâtisseries, viennoiseries, sauces sucrées
type ketchup, sauces salées type sauce soja, charcuteries
(sauf jambon cuit), chips, gâteaux d’apéritifs, cacahuètes
salées, autres fruits oléagineux salés, olives, moutarde, ont
tous été classés dans le groupe des produits sucrés ou salés.
Le poids net comestible de chaque aliment a été relevé.
Pour les aliments en conserve, le poids net (égoutté) a été
retenu. Le poids a été multiplié par un facteur de conver-
sion inférieur à 1 pour les aliments comportant des
déchets (généralement 0,6 à 0,7 pour les viandes et pois-
sons, 0,9 pour les œufs et 0,8 à 0,9 pour les fruits et
légumes). Le facteur était supérieur à 1 pour les aliments
absorbant de l’eau à la cuisson/préparation (3 pour les
pâtes, le riz, la semoule, et les légumes secs, 7 pour la
purée lyophilisée, 10 pour le lait en poudre). Les plats
composés ont été décomposés en groupes et sous-groupes
d’aliments. La composition des colis/paniers en grou-
pes et sous-groupes d’aliments a été calculée et comparée
à celle du colis de référence à l’aide du test statistique t de
comparaison avec une valeur théorique.

Résultats

Définition du colis de référence 
et critères spécifiques à l’aide alimentaire

La composition en aliments de la ration journalière
« équilibrée » est présentée tableau I. Cette ration fait
exclusivement appel à des aliments courants et/ou fré-
quemment distribués dans le cadre de l’aide alimentaire
(cas du thon en boîte et des steaks hachés à 15 % de
matières grasses). Elle apporte 2 000 kcal, dont 17 % de
protéines, 50 % de glucides, 31 % de lipides totaux, dont
un tiers d’AGS (soit 10 % de l’énergie totale). Une fois le
pain retiré, la ration apporte 1 600 kcal, dont 20 % de

protéines, 40 % de glucides et 40 % de lipides totaux
(dont un tiers d’AGS). Le poids total de la ration sans
pain (i.e. 1 470 g) est composé de 12 % de viandes/
oeufs/poissons (dont 17 % de poisson), 34 % de fruits et
légumes (dont 6 6 % de fruits), 33 % de lait et produits
laitiers (dont 7 % de fromage), 15 % de féculents (dont
50 % de féculents raffinés), 3 % de matières grasses ajou-
tées (dont 63 % de matières grasses végétales), et 3 % de
produits sucrés ou salés. Ces proportions ont formé la
base du colis alimentaire de référence, dont la composi-
tion est donnée tableau II. En plus de ces pourcentages
recommandés, il est utile, dans un objectif pédagogique,
de donner aussi l’exemple concret d’un colis d’un poids
donné. L’enquête E3A ayant montré que les colis ou paniers
délivrés par les structures d’aide alimentaire en France
pesaient en moyenne 15 kg (pour 4 personnes et pour
15 jours) [2], l’exemple d’un colis de référence de 15 kg
a été choisi (fig. 1).

Comparaison des colis/paniers délivrés 
par les structures d’aide alimentaire 
avec le colis de référence

Les résultats présentés dans le tableau III indiquent que
les colis/paniers ne respectaient pas, en moyenne, l’équi-
libre alimentaire conseillé. Ils contenaient trois fois moins
de fruits et légumes que la proportion recommandée
(10 % au lieu des 33 % conseillés au minimum) et pas
assez de viandes/œufs/poissons (10 % du poids total du
colis au lieu des 15 % conseillés au minimum). En revan-
che, ils contenaient près de trois fois la proportion recom-
mandée en féculents (40 % au lieu des 15 % conseillés au
maximum) et près de cinq fois la proportion du colis de
référence en produits sucrés ou salés (9 % au lieu des 2 %
conseillés au maximum). Tous les colis/paniers conte-
naient au moins un aliment de chaque groupe, mais près
du tiers (44/136) ne contenaient pas de matières grasses
végétales, 13 % ne contenaient pas de fruits et 8 % ne
contenaient pas de poisson. Les féculents raffinés étaient
présents dans presque tous les colis/paniers (98 %) et
représentaient la quasi-totalité des féculents présents
(86 % au lieu des 50 % conseillés au maximum). Pour les
produits laitiers, et notamment le fromage, les quantités
distribuées étaient en accord avec les proportions recom-
mandées dans le colis conseillé.

Discussion

Des recommandations facilitant la constitution de colis ali-
mentaires équilibrés ont été développées et sont présen-
tées ici. Ces recommandations sont aisément applicables
dans le cadre de l’aide alimentaire car elles sont basées sur
le poids des aliments, et non pas sur les nutriments ou sur
les fréquences de consommation. Elles sont spécifiques à
l’aide alimentaire parce qu’elles tiennent compte de ce qui
a été décrit de l’alimentation des populations défavorisées
[10]. Les populations pauvres se tournent vers les groupes
d’aliments de faible coût énergétique (féculents raffinés,
sucres et produits gras) à cause de contraintes budgétaires
[11] ; il a donc été considéré comme nécessaire d’intro-
duire en priorité dans les colis qui leur sont destinés des
aliments plus difficilement abordables financièrement mais
plus riches en nutriments essentiels, tels que les fruits, les
légumes, la viande et le poisson [12].
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Les recommandations développées ici présentent des
limitations. Tout d’abord, considéré isolément, le colis de
référence ne respecte pas un équilibre en macronutri-
ments adéquat, étant donné que le pain en a été retiré.

Il est donc important que toute action d’information ou
de formation autour du colis de référence indique claire-
ment que ce colis doit être complété de pain ou autres
féculents. Pour les colis délivrés à des personnes dont on
sait qu’elles sont totalement dépendantes de l’aide ali-
mentaire, il est nécessaire que les structures complètent
elles-mêmes les colis avec la quantité appropriée de fécu-
lents. Ensuite, ces recommandations, comme la plupart
des recommandations actuelles basées sur les aliments,
ne représentent pas une garantie absolue d’équilibre nutri-
tionnel car la démarche utilisée pour les développer est
basée sur l’empirisme et pas sur une méthode strictement
rigoureuse et reproductible [13]. En particulier, il est tout
à fait possible de respecter les présentes recommanda-
tions (classification des aliments en 6 groupes et 5 sous-
groupes respectant les pourcentages du tableau II) et
d’aboutir cependant à des colis dont le contenu en cer-
tains nutriments non ubiquitaires, tels que la vitamine C
et les acides gras oméga-3, est insuffisant. Pour augmen-
ter la probabilité d’atteindre une bonne qualité nutritionnelle
des colis, des informations supplémentaires doivent donc
être communiquées aux gestionnaires et bénévoles des
structures. Ainsi, la nécessité de veiller à la présence dans
les colis d’aliments riches en vitamine C doit être soulignée,
de même que l’intérêt nutritionnel spécifique des poissons
gras et de l’huile de colza, sans lesquels il est quasiment

Tableau I.
Composition en aliments et groupes d’aliments d’une ration journalière respectant les principales recommandations*.

Groupe et repères PNNS Sous-groupe Aliments Poids (g)

Viande/Oeuf/Poisson Escalope de dinde 70
Steak haché à 15 % matières grasses 40

1 à 2 fois par jour Œuf 40
Du poisson 2 fois par semaine Poisson Thon en boîte 30

Sous Total 180
Fruits et légumes Haricots verts en conserve 100

Macédoine de légumes en conserve 100
Fruits Pomme 120

Au moins 5 fois par jour 
(400 à 500 g par jour)

Compote de pomme 120
Jus d’orange 60

Sous Total 500
Lait et produits laitiers Yaourt nature 125
3 fois par jour Lait demi écrémé 350
Préférer les moins gras 
et les moins salés

Fromage Emmental 15
Sous Total 490

Féculents (hors pain) Pommes de terre 110
Féculents raffinés Pâtes ordinaires (cuites) 110

Sous Total 220
Pain 180
Produits sucrés Sucre morceaux 20

Confiture 20
Limiter la consommation Sous Total 40
Matières grasses ajoutées Beurre 15
Limiter la consommation Graisses végétales Huile de colza 25
Préférer les graisse végétales Sous Total 40

Poids total de la ration sans pain 1 470
Poids total de la ration avec pain 1 650

*Cette ration respecte les repères de consommation du PNNS, est proche de l’équilibre en macronutriments préconisé par les ANC, et intègre des aliments
fréquemment distribués dans le cadre de l’aide alimentaire.

Tableau II.
Colis conseillé dans le cadre de l’aide alimentaire : 

quantités maximales et minimales d’aliments recommandées 
dans chaque groupe et sous-groupe, exprimées en pourcentages*.

Groupes
% du poids 

total du colis
% du poids 
du groupe

Viandes/Oeufs/Poissons ≥ 15 %
dont poissons ≥ 20 %
Fruits et légumes ≥ 33 %
dont fruits ≥ 50 %
Lait et Produits laitiers ≤ 33 %
dont fromage ≤ 10 %
Féculents (poids cuits) ≤ 15 %
dont féculents raffinés ≤ 50 %
Matières grasses ajoutées ≤ 2 %
dont graisses végétales ≥ 66 %
Produits sucrés ou salés ≤ 2 %

* Ce colis doit être complété de pain et/ou pâtes/riz/semoule 
par le bénéficiaire.
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impossible d’atteindre une alimentation équilibrée en acides
gras essentiels.
De façon plus générale, il est important que les pourcen-
tages recommandés dans le colis de référence ne soient
pas communiqués isolément mais dans le cadre d’un
guide pratique, qui devra tout à la fois permettre aux
structures d’auto-évaluer les colis et paniers qu’elles distri-
buent effectivement, et servir de mode d’emploi à la cons-
titution de colis équilibrés. La phase d’auto-évaluation est
cruciale pour permettre à chaque structure d’identifier ses
points forts et ses points faibles, et lui permettre notam-
ment d’orienter efficacement les collectes auprès des
industriels, distributeurs et du grand public. Tous les
aspects pratiques doivent être abordés en détail, en par-
ticulier le classement des aliments en groupes et sous-
groupes d’aliments, de même que la façon de décompo-

ser les plats cuisinés et de calculer les poids comestibles à
partir des poids des aliments « tels qu’achetés ». La façon
de prendre en compte la taille des conditionnements doit
également être abordée à partir d’exemples concrets. Par
exemple, les présents résultats ont mis en évidence
l’absence de matières grasses végétales dans de nombreux
colis (1 sur 3). Ceci s’explique aisément par le fait que les
huiles végétales sont disponibles par bouteille d’un litre, et
ne peuvent donc pas être données à chaque distribution.
L’absence de matières grasses végétales dans un colis
n’est donc pas gênante si elle n’est pas systématique. La
recommandation « 200 g de graisses végétales dans un
colis de 15 kg » peut donc être interprétée comme
« 1 litre d’huile dans 1 colis de 15 kg sur 5 ». Enfin, le res-
pect des pourcentages devrait suivre un ordre de priorité,
qui est le suivant :

Figure 1.
Les recommandations spécifiques à l’aide alimentaire (exemple d’un colis de 15 kg).

≥ 5 kg
≤ 5 kg

Féculents

Produits sucrés
      ou salés

Mat. grasses ajoutées

Viandes/œufs/poissons

Fruits et légumes

Produits laitiers

dont au moins 200 g de m. g. végétales

dont au moins 450 g de poisson

dont au moins 2,5 kg de fruits

      dont 1,1 kg (poids cuits) de
pâtes/riz/semoule au maximum

dont 500 g de fromage au maximum

Ce colis doit être complété de 1,8 kg de pain (ou autres féculents)
< 300 g

≤ 2,2 kg ≤ 2,2 kg

Tableau III.
Comparaison des colis/paniers distribués par les associations d’aide alimentaire avec le colis conseillé.

Nombre de colis/paniers % du poids total du colis % du poids du groupe

test tincluant 
le groupe

incluant 
le sous-groupe1 observé (ET) recommandé observé (ET) recommandé

Viandes/Oeufs/Poissons 136 9,8 % (7,4) ≥ 15 % *
dont poissons 125 30,3 % (30,7) ≥ 20 % OK (**)
Fruits et légumes 136 10,5 % (9,1) ≥ 33 % *
dont fruits 119 34,5 % (33,6) ≥ 50 % *
Lait et Produits laitiers 136 26,2 % (15,3) ≤ 33 % OK (**)
dont fromage 127 12,1 % (21,3) ≤ 10 % OK (ns)
Féculents (poids cuits) 136 40,4 % (17,8) ≤ 15 % *
dont féculents raffinés 133 85,9 % (19,6) ≤ 50 % *
Matières grasses ajoutées 136 3,9 % (4,3) ≤ 2 % *
dont graisses végétales 92 51,5 % (44,5) ≥ 66 % *
Produits sucrés ou salés 136 9,3 % (7,7) ≤ 2 % *
1 Le calcul pour les sous-groupes a été réalisé uniquement sur les colis/paniers comportant au moins un aliment du sous-groupe concerné.
* : significativement différent du pourcentage recommandé, qui n’est pas respecté.
OK (**) : significativement différent du pourcentage recommandé, qui est respecté.
OK (ns) : non significativement différent du pourcentage recommandé, qui est respecté.
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– l’absence totale d’un groupe considéré comme priori-
taire (signe ≥) doit être évitée avant tout ;
– les pourcentages recommandés pour les groupes doivent
être respectés en deuxième lieu ;
– les pourcentages recommandés pour les sous-groupes
doivent être respectés en dernier lieu. Ainsi, les présents
résultats indiquent qu’il faut en priorité augmenter la contri-
bution totale des fruits et légumes dans les colis/paniers
avant de chercher à augmenter la part des fruits au sein du
groupe fruits et légumes.
Les colis et paniers délivrés dans le cadre de l’aide alimen-
taire en France manquent sévèrement de fruits et légumes
et contiennent trop de produits sucrés ou salés, et trop de
féculents raffinés. Plus d’une structure sur deux déclare
pourtant prendre en compte l’équilibre alimentaire, mais
ceci n’est pas associé à la constitution de colis/paniers de
meilleure qualité nutritionnelle [2]. Ceci suggère qu’il n’est
pas suffisant de diffuser la notion d’équilibre alimentaire
au sein des structures d’aide alimentaire, mais qu’il importe
surtout de donner les moyens de la mettre en pratique.
Pour tendre vers le colis de référence, la collecte des pro-
duits sucrés et salés devrait être découragée et celle des fruits
et légumes, des viandes maigres et du poisson devrait être
favorisée. Il s’agit tout compte fait de remplacer des ali-
ments de faible qualité nutritionnelle, qui sont des sources
d’énergie bon marché, par des aliments plus nobles et
plus chers, ce qui augmentera inévitablement la valeur
marchande des colis. Ceci demandera probablement des
moyens financiers supplémentaires aux structures et une
plus grande force de conviction auprès des donateurs. Il
est donc souhaitable que cette démarche s’effectue dans
le cadre du PNNS et du Programme Alimentation Inser-
tion [14], afin qu’elle puisse pleinement profiter de la
dynamique, des réseaux et des moyens propres à ces pro-
grammes. Une démarche de diversification des denrées
collectées non seulement au niveau local et régional mais
également au niveau européen est nécessaire. L’absence
de fruits, de légumes, de poissons et de matières grasses
d’origine végétale dans la gamme des produits offerts dans
le cadre du programme européen d’aide aux plus démunis
(PEAD) empêche la constitution de paniers équilibrés à
partir de ces dons uniquement [7].
Une attention particulière devra être apportée aux ali-
ments riches en vitamine C, mais aussi en vitamine B9,
en ß-carotène et en potassium car de nombreuses études
ont mis en évidence à la fois des déficiences d’apport et
des déficits biologiques en ces nutriments essentiels dans
les populations défavorisées [10]. En France, la déficience
en vitamine C chez les personnes pauvres, isolées et/ou
sans abri, est un fait bien documenté [15-17]. L’analyse
nutritionnelle des colis/paniers, complémentaire à l’ana-
lyse alimentaire présentée ici, a d’ailleurs montré que les
colis/paniers avaient une faible teneur en micronutri-
ments, vitamines C, B9 et potassium et une forte densité
énergétique [2]. Ceci reflète probablement le fait que les
structures sont soumises aux mêmes contraintes, budgé-
taires et pratiques (problèmes de transport, manque de
place et d’équipement pour stocker et préparer les ali-
ments), que leurs bénéficiaires. En raison de ces contrain-
tes, elles délivrent en priorité à leurs bénéficiaires des
aliments susceptibles d’être stockés, dit « d’épicerie », tels
que des féculents raffinés (riz, pâtes, semoule), des matières
grasses ajoutées, des biscuits et autres produits sucrés [2].
Ces aliments sont sans doute mieux adaptés aux conditions
de vie matérielle des bénéficiaires que des aliments frais,

qu’ils n’ont pas toujours les moyens de transporter, stocker
et préparer. Dans ce contexte, la recherche d’aliments
« d’épicerie » riches en nutriments essentiels (poissons en
conserve, jus d’agrumes 100 % pur jus, lait en poudre,
compotes et soupes à teneur garantie en vitamines, purée
lyophilisée, fruits secs, et divers plats cuisinés : légumes/
viande, légumes/poisson, légumes secs/viande, pommes
de terre/poisson) apparaît comme une stratégie peut-être
plus adaptée à la réalité actuelle de l’aide alimentaire en
France que la recherche du « frais à tout prix », qui
entraîne parfois les associations dans des difficultés finan-
cières et de gestion considérables.
Il se peut que la mise en pratique des présentes recom-
mandations entraîne des modifications importantes du
contenu des colis et paniers délivrés par certaines struc-
tures. Il est donc souhaitable, afin de faciliter l’accepta-
bilité de ces changements, que ces nouvelles orientations
soient accompagnées de la mise en place d’actions d’éduca-
tion nutritionnelle (auprès des bénévoles et des usagers)
et d’ateliers pratiques au sein des structures. Des enquêtes
de satisfaction auprès des usagers doivent également être
envisagées.
Dans l’ensemble, ces résultats indiquent qu’il est néces-
saire d’améliorer l’équilibre alimentaire des colis et paniers
délivrés dans le cadre de l’aide alimentaire en France, et
suggèrent que la simple diffusion de recommandations
basées sur le poids des aliments pourrait y contribuer. Une
aide alimentaire plus équilibrée devrait permettre d’amé-
liorer le statut nutritionnel des personnes ayant recours à
cette aide de façon directe, en augmentant la qualité nutri-
tionnelle des dons, mais aussi de façon indirecte, en crédibi-
lisant les messages de prévention nutritionnelle diffusés à
leur intention au sein des associations.
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Résumé

L’objectif de cette étude était d’élaborer un colis alimen-
taire qui puisse servir de référence pour concevoir des
colis alimentaires équilibrés et pour évaluer l’équilibre ali-
mentaire de dons existants. Le poids étant la seule informa-
tion sur les aliments facilement accessible aux bénévoles
et salariés travaillant dans les structures d’aide alimentaire,
les pourcentages pondéraux des groupes et sous-groupes
d’aliments dans le colis de référence forment la base des
critères de constitution d’un colis adéquat. Le colis de réfé-
rence est en accord avec les repères de consommation du
PNNS tout en étant spécifique à l’aide alimentaire, car il
donne la priorité aux aliments de bonne qualité nutrition-
nelle que les populations en situation de précarité ont du
mal à se procurer. Par rapport au colis de référence, les
paniers et colis délivrés par les structures d’aide alimen-
taire en France, manquent sévèrement de fruits et légu-
mes (10 % du poids total des colis au lieu des 33 %
recommandés) et contiennent trop de produits sucrés ou
salés (9 % vs 2 %) et trop de féculents, notamment raffi-
nés (40 % vs 15 %). Cette étude montre qu’il est nécessaire
d’améliorer la qualité nutritionnelle des dons alimentaires
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en France, et suggère que la simple diffusion de recom-
mandations basées sur le poids des aliments pourrait y
contribuer.

Mots-clés : Aide alimentaire – Recommandations basées sur
les aliments – Pauvreté – Insécurité alimentaire – France.

Abstract

Practical and specific guidelines are needed to design
nutritionally adequate food baskets for food aid. Since
the weight of foods is the only information on food
easily available and understandable by non nutritionist
field-workers, weight-based guidelines were presently
developed. They are compatible with the French food-
based dietary guidelines and take into account that
food-insecure individuals have limited access to some
foods, such as meat, fish, fruit and vegetables, while
refined cereals are the main component of their diets.
These guidelines can also be used to evaluate the die-
tary quality of existing food aid. factual food baskets
delivered by food aid agencies in France were compa-
red to the recommended food basket. The results show
that fruit and vegetables are severely lacking (only 10%
of total food basket weight instead of 33% recommen-
ded) while staples, mainly refined cereals, are given in
excess (40% instead of 15%), as well as sugar- or salt-
containing food products (9% instead of 2%). This
results show that it is necessary to improve the dietary
quality of food aid in France and suggest that simple
weight-based recommendations can be helpful.

Key-words: Food aid – Food-based dietary guidelines –
Dietary quality – Poverty – Food insecurity – France.
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